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habitants. Cette réform e a été dem andée depuis long
temps : elle est déclarée nécessaire dans le « pro
gramme Steeg », dans les lettres de lord  Lans- 
downe ; elle est prévue dans le program m e de 
Mürzsteg. Déjà le gouvernem ent tu rc  annonce 
(été 1907) qu’il va procéder lui-m êm e à une réorga
nisation judiciaire : c’est la parade connue quand 
on prévoit, à C onstantinople, une dém arche des 
ambassadeurs ; c’est un  signe que l ’Europe s ’apprête 
à formuler ses nouveaux desidera ta  : il est à 
souhaiter qu’elle le fasse vite et que le Sultan , ins
truit par le passé, n ’oppose pas de résistance et ne 
recoure pas aux m oyens dilatoires : c’est un  jeu  qui, 
à la longue, risquerait de n ’être pas sans péril pour 
lui *.

Le contrôle européen en Macédoine se dévelop
pera donc vraisem blablem ent par m ultiplication des 
organes. Mais il est indispensable aussi qu’il se tran s
forme par extension et m eilleure application des 
pouvoirs et des prérogatives reconnues aux divers 
agents des réform es. Ici la question devient plus déli
cate, car c’est le principe même de la souveraineté 
qui est en jeu . Il conviendra de faire toutes les ré 
serves nécessaires pour sauvegarder, au moins en 
principe, les droits du Sultan ; m ais le gouverne
ment turc com prendra lui-m êm e qu’en pratique le 
seul moyen de sauver sa dom ination en Macédoine, 
c’est d’introduire des modifications profondes dans le 
régime actuel. Il deviendra donc nécessaire que les 
agents européens aient non seulem ent un droit de 
surveillance et de contrôle, mais des pouvoirs d’exé
cution et de com m andem ent, to u t au moins de colla
boration. Il suffit pour cela d’élarg ir un peu les textes

1. Voyez chapitre suivant.


